
 

Rédigé par : le groupement des affaires opérationnelles et de la sécurité — PC 

ATTENTION SUR LA ROUTE ! 

Actualité : Nouvelle limitation de vitesse 
pour les véhicules poids lourds 

L’info sécu du moisL’info sécu du moisL’info sécu du moisL’info sécu du mois    
Un message santé-séc

urité pour les sapeurs-
pompiers 

Numéro spécial 
Janvier 2007 
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Numéro Numéro Numéro Numéro     

spécialspécialspécialspécial    

Vos questions par mail à 
l’adresse suivante :  

chef.gptops@sdis09.fr ou 
medecin.ddsis@sdis09.fr 

Si tout le monde acceptait de réduire sa vitesse de 5 km/h,Si tout le monde acceptait de réduire sa vitesse de 5 km/h,Si tout le monde acceptait de réduire sa vitesse de 5 km/h,Si tout le monde acceptait de réduire sa vitesse de 5 km/h,    
le nombre des tués sur la route diminuerait de 20%le nombre des tués sur la route diminuerait de 20%le nombre des tués sur la route diminuerait de 20%le nombre des tués sur la route diminuerait de 20%    

Un nouveau texte modifie le code la route en instaurant une nouvelle limitation de 
vitesse pour les véhicules de la catégorie poids lourds. 

Ces dispositions s’appliquent bien évidemment aux sapeurs-pompiers comme à tout 
citoyen, hors intervention urgente justifiant le statut de véhicule prioritaire. 

Le tableau ci-dessous synthétise les nouvelles dispositions applicables en fonction de 
la catégorie du véhicule. 

Décret n°2006-1812 

du 23 décembre 2006 

Bonne année 2007
 à tous !

Bonne année 2007
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Bonne année 2007
 à tous !    


